
Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire
Alpinux, le LUG de Savoie

17 juin 2010

Les membres de l’association Alpinux, le LUG de Savoie, se sont réunis en assemblée générale ordinaire
le 17 juin 2010 à 20h, en salle Georges Laforgue de la Maison des Associations de Chambéry (67 rue
Saint François de Sales, 73000 Chambéry).
Président : Régis PERDREAU.
Trésorier : Jean-Noël AVILA.
Secrétaire : Florian HATAT.
Membres présents : Christelle DUPONT, Jérôme HERSON, Stéphan PORTERIES, Nicolas RIGAUD,

Alain TACHET.
Membres absents : Pascal BLACHIER, Laurent GENTIL, SYLVIN Laurent.

L’ordre du jour était fixé ainsi :
1. rapport d’activités,
2. rapport financier,
3. rapport d’orientation,
4. cotisation pour 2010,
5. siège social de l’association,
6. élection du bureau,
7. questions diverses.
L’assemblée générale a approuvé les décisions suivantes :

Rapport moral. Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité.

Rapport financier. Le rapport financier est approuvé à l’unanimité.

Rapport d’orientation. Le rapport d’orientation est approuvé à l’unanimité.

Cotisation pour 2010. Le montant de la cotisation annuelle est fixé à 8e (huit euros). La décision
est adoptée à l’unanimité.

Siège social. Le siège social est transféré à la Maison des Associations de Chambéry, 67 rue Saint
François de Sales, 73000 Chambéry. La décision est adoptée à l’unanimité.

Conseil d’administration. Le conseil d’administration de l’association est élu pour un an et composé
ainsi :
Président : PERDREAU Régis
Trésorier : PORTERIES Stéphan
Secrétaire : HATAT Florian
La composition du conseil d’administration est votée à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30.


